
Le Partenariat canadien pour l’agriculture entrera en vigueur le 1er avril 2018.

Pour en savoir plus :  www.Canada.ca/agri-partenariat 

Les programmes et les activités du 
gouvernement fédéral visent à aider  
le secteur à :
• élargir les marchés national et international 

afin de saisir les débouchés clés et de 
répondre aux besoins émergents.

• promouvoir la science et l’innovation et  
mettre l’accent sur la croissance durable.

• mieux tenir compte de la diversité de nos 
communautés, améliorer la collaboration 
entre les diverses administrations ainsi 
qu’obtenir et maintenir la confiance du public.

Le Partenariat prévoit aussi :
• des programmes et services simplifiés  

qui sont plus facilement accessibles. 

• des améliorations clés aux programmes qui 
aident les agriculteurs à gérer les risques 
importants pour la viabilité de leur exploitation 
qui excèdent leur capacité de gestion.

Le Partenariat canadien  
pour l’agriculture c’est un  

INVESTISSEMENT de

3 G$  
incluant :

1 G$
dans des programmes  

et activités dirigés par le 
gouvernement fédéral ;

2 G$
dans des programmes  

à coûts partagés par les  
gouvernements fédéral,  

provinciaux et  
territoriaux  

Les nouveaux programmes fédéraux  
du Partenariat canadien pour l’agriculture  
incluent :
• Agri-marketing

• Agri-compétitivité 

• Agri-science 

• Agri-innover

• Agri-diversité 

• Agri-assurance

Renforcer le secteur de l’agriculture et de l’agroalimentaire – un domaine 
clé de la croissance économique et de la création d’emploi – pour offrir 
les meilleurs avantages aux agriculteurs, aux transformateurs d’aliments 
et aux familles canadiennes.


